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EXPOSE CONJOINT DES FAITS 

Relativement a w  faits de l'accusation portCe a l'encontre de la compagnie Labatt Brewing 
Company LimitedILa Brasserie Labatt Limitke ( a  Labatt >>), cette dernike admet les faits 
allkguks a w  prksentes, en vertu de l'article 655 du Code criminel du Canada, dans le but de 
dispenser d'en faire la preuve au procks et dans aucun autre but. 

1. Labatt a etk constituke en vertu de la Loi canadienne sur les soci8t8.s par actions le 17 juin 
1953. Son sikge social est situe au 207 Queen's Quay West, Suite 299, Labatt House, 
Toronto (Ontario) M5J 1A7. Labatt a sa principale place d'affaires au Qukbec au 50, rue 
Labatt, LaSalle (Quebec) H8R 3E7. 

2. Labatt a en tout temps pertinent a w  prksentes instances, inter alia, fait afTaires dans la 
production et la vente de bikre dans la province de Qukbec. Labatt fait partie du groupe 
corporatif InBev, le plus grand brasseur mondial de produits brassicoles par volume et les 
ventes de Labatt au Qukbec en 2004 ktaient supkrieures a 800,000,000 $. 

I1 LE MARCHE ET LE PRODUIT 

3. Les dktaillants auxquels rkfere cet knonck sont des dkpanneurdkpiciers indkpendants qui 
concurrencent les chaines d'alimentation et les chaines de dkpanneurs clans la vente de la 
biere en bouteilles et en canettes pour la consommation a domicile. 

4. Par bikre economique )) on entend les marques de bikres vendues gCn6ralement a des prix 
infkrieurs a w  prix de vente au dktail des bieres regulikres et legkres biens connues des 
grandes brasseries. Elles sont aussi appelees bikres populaires et le prix est gkntralement un 
outil important de la mise en marche de ces bikres. 

5. Le creneau des bikres kconomiques inclut les bikres Bowes Lager et Bowes Dry de Broue 
Alliance Inc., la Old Milwaukee et la Pabst distribuke par La Brasserie Sleernan Ltke, la 
Milwaukee's Best des Brasseries Molson du Canada Ltee ainsi que la Wildcat et la Busch de 
Labatt. 



111. L'INFRACTION 

6. I1 est entendu que durant la periode comprise entre les mois de mars 2004 et avril2005 
inclusivement, Labatt par l'entremise d'un certain nombre de ses representants de vente a, 
directement ou indirectement, par entente, menace, promesse ou autre moyen semblable, 
tente de faire monter ou d'empCcher qu'on ne reduise le prix auquel neuf (9) detaillants 
principalement a Sherbrooke dans le district judiciaire de St-Franqois et ailleus au Quebec 
fournissent ou offient de fournir la bikre economique, ce qui est en contravention du 
paragraphe 61(l)a) de la Loi sur la concurrence (<< la Loi D) et commettant ainsi un acte 
criminel contrairement a l'article 61(9) de la dite Loi. 

7. Les tentatives de Labatt, hctueuses dans certains cas, d'influencer le prix de la bikre de 
categorie economique a la hausse avec lesdits dktaillants se sont genkalement faites en 
offiant des montants d'argent ou des caisses de bibes gratuites. Par exemple, un detaillant de 
la region de Sherbrooke s'est fait o f i r  2 000$ en argent pour faire augmenter le prix du 
produit d'un concurrent. Dans certains cas, les bibs konomiques devaient passer de 10,99 $ 
a 12,49 $, soit une augmentation de 1,50 $ la caisse de 12 bikres. 

8. Suite a une plainte reque en septembre 2004, le Bureau de la concurrence (<< le Bureau D) a 
dkbute son enquCte et a effectue des perquisitions en mars 2005 dans certains bureaux 
rkgionaux de Labatt au Quebec. 

9 Le volume de commerce total des detaillants vises pour le segment des bikres economiques, 
qu'ils aient ete affect& ou non par la contravention de Labatt l'article 61 de la Loi, est 
evaluk a environ 500,000$ pour la periode de mars 2004 a avril2005. 

Facteurs aggravants 

10. A compter de decembre 2004, malgrk que le directeur des ventes de Labatt de la region de 
Sherbrooke avait connaissance du fait que le Bureau menait une enquCte sur les pratiques 
commerciales des representants des ventes de cette region, cela n'a pas dkcourage la 
continuation de l'infiaction. 

11. Les representants des ventes de Labatt de la region de Sherbrooke ont continue de 
contrevenir A l'article 61 de la Loi, et ce, en depit de la perquisition effectuke par le Bureau 
aux bureaux de Labatt a Sherbrooke en mars 2005. 

Facteurs attknuants 

12. Suite A un avis du Bureau le 21 avril2005 que certains agissements enfieignant l'article 61 
de la Loi semblaient se poursuivre malgrk la saisie, Labatt a rkagit de manikre efficace et 
prompte afin d'kviter que ces agissements ne se reproduisent, et ce a travers l'ensemble de 
son reseau de ventes au Quebec. 

13. Depuis l'avis du Bureau mentionne au paragraphe prkckdant, Labatt a amkliork son 
programme de conformitk et a egalement engage un avocat qui aura comme l'une de ses 
principales tilches de mettre en application le programme de conformite auprks de ses 
employes. De plus, Labatt a effectuk des presentations expliquant la Loi son personnel de 
vente ayant commis les actes illkgaux mentionnes aux presentes ainsi que les limites a 
respecter dans l'application de la clause de competitivite des prix. Labatt entend offiir cette 
formation sur une base regulikre , ses employes de vente au Quebec. 

14. Labatt a reconnu trks rapidement que des actes illkgaux avaient ete cornrnis et a manifest6 
son intention de plaider coupable a la prernikre opportunite. La Commissaire de la 
concurrence est egalement satisfaite que la conduite des representants des ventes ne decoule 
pas d'une politique generale de Labatt. 



15. Labatt n'a jarnais ete trouvte coupable anthieurement de quelque infrslction criminelle que ce 
soit. 

16. La valeur des ventes de Labatt affectees par son comportement illegal represente un infime 
pourcentage de son volume de ventes total au Quebec. 

V. CONCLUSION 

17. Labatt reconnait, suivant l'article 655 du Code criminel du Canada, dans le but de dispenser 
d'en faire la preuve au proces, que les elements constituant l'acte criminel en vertu de 
l'article 61 de la Loi sur la concurrence specifit5 ii la dhonciation ont ete etablis. 

18. La clause de compktitivitk des prix (anciennement, clause de parite des prix) n'est pas traitee 
par la presente entente et le Bureau se reserve le droit de poursuivre son enquste ii ce sujet 
ainsi que d'exercer tout pouvoir qu'il posskde en vertu de la Loi. 


